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Décembre 2010 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 En m’adressant à vous en Février dans le précédent numéro,  j’évoquais la crise économique et 
financière et  vous faisais part de mon scepticisme quant à la reprise annoncée. La situation n’a guère évolué 
et il n’est pas nécessaire d’ouvrir un journal ou de regarder la télévision pour s’en rendre compte. Au-delà de 
ce constat, c’est la situation de nos administrés qui me préoccupe car nous côtoyons des voisins en situation 
délicate, qui par pudeur ne demandent jamais rien. Ils peuvent pourtant avoir des difficultés  pour se nourrir, 
se chauffer. L’augmentation de l’énergie combinée à un hiver précoce ne vont pas arranger les affaires… ! 
 Si vous êtes dans une mauvaise passe,  n’hésitez pas à contacter la Mairie, en toute discrétion, nous 
saurons trouver un interlocuteur,  une solution ponctuelle, à travers les aides possibles du CCAS de la Com-
mune, du Conseil Général et des différentes associations caritatives : Croix Rouge, Resto du Cœur avec qui 
nous travaillons. 
 En effet, il me paraît impensable d’aborder ces fêtes de fin d’année en imaginant la difficulté, la précari-
té, la solitude à notre porte ; de plus si certains se sentent une âme de bénévole dans ce domaine, ils peuvent 
aussi prendre contact avec la Mairie, j’aimerai créer un relais caritatif à Saint-Séverin. 
 2010 n’est pas terminée, l’essentiel des actions est cependant engagé.  Vous pourrez vous rendre 
compte à la lecture de ce bulletin que le Conseil Municipal a bien travaillé, malgré un contexte financier rendu 
chaque jour plus difficile, car, il est bien évident que le constat fait sur les finances de l’état a forcément des 
répercutions sur les dotations allouées aux collectivités. Ce ne sont pas des cadeaux faits aux communes, 
elles sont destinées à financer les missions confiées par l’Etat : gestion des écoles, de la voirie de la sécurité, 
etc.… 
 Notre ligne de conduite 2010 a été de limiter les investissements, afin de n’ avoir recours ni à l’em-
prunt, ni à la hausse de la fiscalité de la part communale (les années précédentes nous avions appliqué une 
hausse 1% du taux communal). 

 

 Vous trouverez développées dans les pages suivantes les principales réalisations de l’année  : 

 

Les travaux de rénovation des extérieurs de la Mairie sont en cours. Ils sont réalisés en totalité par  les 
entreprises locales, nous en profitons pour améliorer l’accueil au secrétariat et le confort des secrétaires.  

 

Le Relais de Services Publics, RSP est ouvert depuis Juin et la fréquentation monte en charge progressi-
vement ; arrêtez vous pour rendre une visite à Claire, vous constaterez la qualité des travaux réalisés, là en-
core par les entreprises de la commune dans un immeuble qui menaçait ruine.  

 

La maison d’accueil « Les Volubilis » a démarré le 29 juillet et en tant que Président de la structure je 
suis très satisfait du résultat. Pour l’admission, priorité est donnée aux habitants de St Séverin et du Canton 
mais si nous avons gardé une place libre au démarrage, il nous faut désormais remplir la structure pour équili-
brer nos comptes. 

 

2
ème

 tranche des travaux sur l’espace des sports qui, en plus d’être fonctionnel, a contribué à embellir 
l’entrée nord de St Séverin.  

 

Un programme annuel sur la voirie et les chemins d’exploitation (non goudronnés). 
 

Pour 2010 je déplore, tout comme vous, l’hémorragie des services publics sur notre Canton et je m’en 
suis entretenu avec Monsieur le Préfet ou les Directeurs des services concernés, mais là encore 
comme dans la plupart des décisions prises ces derniers temps, nous sommes entendus sans être 
écoutés… ! 
 

 Déjà décembre j’espère que ces fêtes vous apporteront joie et bonheur, le Conseil Municipal, le Per-
sonnel Communal se joignent à moi pour vous présenter à tous : 
 

« Nos meilleurs vœux de bonne et heureuse année 2011 » 
 

             Alain  Rivière 

Editorial 
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Le  REPAS DES AINES  
du 05 décembre,  
a réuni 120 convives ravis 
d’assister à ce rendez-
vous annuel,  moment de 
retrouvailles amicales.  
Par un petit cadeau, la 
commune se rappellera 
aux bons souvenirs des 
personnes  qui n’ont pu 
être présentes, quelle 
qu’en soit la raison. Nous 
ne les oublions pas. 

mairiesaintseverin@yahoo.fr 
www.saintseverincharente.fr 
saintseverincharente.over-blog.fr 

Le 03 avril  

Réginald HISPIWAC et 

Virginie BOCQUIER 

Le 10 juillet  

Benoît VENTRE et 

Nelly LADOIRE 

Le 14 août 

Olivier SEGUIN  

Le Maire  
Et le conseil Municipal de Saint Severin 

 

Vous présenteront leurs vœux 
 

Le vendredi 07 janvier  
à partir de 18 h 30 

À la salle des fêtes de Saint Séverin  

 

Tous les administrés  
sont cordialement invités  

Emilie  

CHABREYROU 

Une municipalité très investie qui paye de sa per-
sonne dans toutes les circonstances, même les 
plus pénibles ! 
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NAISSANCES  
 

Maéva LAFRAIE née le 23 décembre 2009 à SAINT MICHEL fille de Mickaël et Delphine 

BERTRANNET, domiciliés chez Julien 

Enzo COIFFARD né le 22 mai 2010 à PERIGUEUX, fils de Sylvain et Adélaïde VERNET, domiciliés Le Cuq;  

Emma HADDOCK née le 31 mai 2010 à SOYAUX, fille de Allan et Sandrine GENDRON, domiciliés Grand 

rue 

Swann BOCQUIER née le 20 septembre 2010 à SOYAUX, fille de Stéphane et Priscilla RACLOT 

domiciliés Rue des sources 

Lou GAY née le 18 octobre 2010 à SOYAUX, fille de Florian et Claire LIVONNEN, domiciliés Le Porche 

Gaby SANCHEZ né le 30 octobre 2010 à PERIGUEUX, fils de Jérôme SANCHEZ et Fanny DUVERGT, 

domiciliés Place du Marché  

Jules FOURRE-GALLURET né le 24 novembre 2010 à PERIGUEUX, fils de Benoit et Karine FOURRE-

GALLURET, domiciliés La  Champagne. 
 

 

Nous avons appris la naissance de  
 

Simon POEYDEMENGE né le 11 mai 2010, fils de Sébastien et  Adélaïde MONTHAUDIE 

Tihya DURU née le 06 juin 2010, fille de Romain et Emelyne GAY 

Capucine, née le 26 juin 2010, fille de Virginie PHELIPPEAU 

Yanis GHEDIR né le 12 octobre 2010, fils de Sami et  Elodie PERIER  
 

Aux parents, grands-parents, arrière-grands-parents d’ici ou d’ailleurs, concernés par ces immenses 

moments de bonheur, nous adressons nos très sincères félicitations et nos vœux de bonne santé aux 

bébés. Mention spéciale à la famille Max GAY qui remporte toutes les palmes avec ici 3 arrière-petits-

enfants. 

 

MARIAGES  

 

Le  03 avril  Réginald HISPIWAC et  Virginie BOCQUIER 

Le 10 juillet Benoît VENTRE et Nelly LADOIRE 

Le 14  août Olivier SEGUIN et Emilie CHABREYROU 

 

Tous nos vœux aux époux et nos félicitations aux familles 

Les quêtes à mariage effectuées au profit des écoles lors de ces  cérémonies ont rapporté la somme de 
131.50  €. Merci aux généreux donateurs 

 

DECES  
29 janvier, Mme Andréa CLAUZURE, âgée de 100 ans, la Barde  

23 mars, Mme. Jeanne BEAUVAIS, âgée de 91 ans, le Cuq 

30 mars, Mme Régine PYIS, âgée de 85 ans, lotissement des Patinets 

21 avril, M. Marcel ESCLASSE, âgé de 90 ans, domicilié à RUELLE  

23 avril, Mme Monique DRAGHI, âgée de 93 ans,  l’Houme 

12 mai, M. Jacky BOCQUIER, âgé de 55 ans, Prêtre à Ruffec. 

14 mai, Mme Gabrielle BOIDIN, âgée de 89 ans lotissement des Patinets 

11 juin, Mme Marie-Louise LOTTE,  âgée de 98 ans chez Forçat 

21 août, Mme Simone CAPDEBOS, âgée de 84 ans, le Réganaud 

29 septembre, M. Daniel SCHUK, âgé de 64 ans domicilié à LA COURONNE  

23 novembre, M. Marcel MOREAU, âgé de 90 ans, rue des Volubilis 
 
 

Nos condoléances et toute notre sympathie vont aux familles frappées par le deuil 

 E T A T- C I V I L  
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 L A  V I E  D E  L A  C O M M U N E  

Cérémonie du 08 mai   Cérémonie particulière le 08 mai 2010, 
   
  Un diplôme d’honneur aux Combattants de l’Armée Française    1939 
–1945 a été remis par M. le Maire au nom de l’ETAT FRANCAIS  à            
M. Octave GUIMARD dit  Néné et M. Edmond ZELIE nés, l’un à Laprade et 
l’autre à NABINAUD et partis à la guerre le même jour.  
 Pierre LIVONNEN s’est vu attribué la médaille commémorative 
des opérations de sécurité et de maintien de l’Ordre en Afrique du Nord par 
le Ministère des Anciens combattants 
 
Hommage à un enfant de SAINT SEVERIN  
Roger DEON « mort en déportation » .  

La commune a voulu honorer tardivement la mémoire de Roger DEON, né le  6 mai 1922 et décédé en déportation 
à LUBLIN MAIDANEK (Allemagne) le 17 mars 1940. Elle a donc fait inscrire son nom sur le monument aux morts 
de St Séverin à la demande du Ministère de la Défense (arrêté du 25 mars 2008) adressée à la mairie le 3 juin 
2009.  
Lors de la commémoration du 08 mai, j’ai fait un rappel des circonstances tragiques de sa disparition. 
Je ne me doutais pas que cette évocation allait déclencher la colère de certains membres de la famille ! J’aurais 
pu, en effet, penser à les associer à cette cérémonie. Je m’en suis depuis expliqué avec eux par courrier; et je les 
prie à nouveau de bien vouloir accepter mes excuses pour cet oubli. 
Je les invite officiellement s’ils le souhaitent à nous retrouver le 8 mai 2011 pour un moment de recueille-
ment. 

  Maria CORGNAC vient d'avoir 80 ans . Ce n'est pas  
exceptionnel en soi, (quoi que !). Elle n’oubliera pas de 
sitôt le 23 octobre 2010 : mensonge à l’appui pour que la 
surprise soit totale, elle s’est retrouvée avec ses enfants 
petits-enfants et arrière-petits-enfants,  sœurs,  beaux- 
frères et amis autour d'un repas élaboré en cachette 
par la famille. 
    . Un joli cadeau en plus, arrivé le 22 novembre, une 
petite Lucia  fille de Maxime Corgnac et Fany Ferrera, et 
la voilà arrière-grand-mère pour la 11e fois ! 
Encore plein de belles années Maria entourée de toute 
votre famille ! 

NOCES DE DIAMANT 
pour Maxou et Jacqueline GAY 

 

Soixante ans de route ensemble, pour le meilleur et 
pour le pire, soixante ans main dans la main, ou ... 

 dos tournés selon l’humeur, Soixante années de   par-
tage de bons et de  mauvais moments, et puis du cou-

rage pour les souffrances de l’instant  ... 

PARRAINAGE CIVIL  
 

Pour Paolo DUPEYRAT, fils d’Emmanuel et Rachel 
FAUVEL :  parrain Nathan DUPEYRAT, marraines Ma-
gali FAUVEL et Sandra THOMAZEAU 
Pour Milla BOUYSSARY, fille de François et Magali 
FAUVEL : parrain Emmanuel DUPEYRAT, marraine 
Inès PERNAUT et Rachel DUPEYRAT. 
Ils se sont rassemblés le 17 juillet 2010, pour prendre 
l’engagement de s’entraider, et de protéger et élever les 
enfants dans le respect de la loi de la République 

Maxou et Jacqueline entourés de leurs enfants (-1) 
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Un peu d’histoire  

 

J’ai été édifiée à la fin du 19ème siècle par la famille 
DAGUERRE, riche famille papetière. Superbe et impo-
sante bâtisse on  me nomme ici communément, « la 
Pavancelle ».  Depuis 1955, j’abrite les bureaux de la 
mairie. 
Mon nom reprend celui de la commune, car certains 
d’entre nous l’ignore,  mais sur les documents posté-
rieurs au 14ème siècle et jusqu’au 19ème siècle il 
est indiqué « SAINT SEVERIN de PAVAN-
CELLES ». PAVANCELLES était alors toujours 
associé au nom du saint patron de la com-
mune. Ce nom  fait référence au paon 
(oiseau mythologique de la déesse Junon 
repris sur un des vitraux du bâtiment).  

Aujourd’hui,  

 

J’ai toujours fière allure, en apparence, mais 
en regardant de plus près, on s’aperçoit que 
les menuiseries extérieures (fenêtres et vo-
lets), sont d’époque ! Si elles n’ ont pas si mal 
traversé plus d’un siècle, à l’heure des réduc-
tions énergétiques, l’air s’engouffre par les vo-
lets qui ne ferment plus, par les fenêtres dis-
jointes et par le plancher en prise directe avec la 
cave. D’où d’importantes déperditions de chaleur et 
une augmentation des dépenses de chauffage  …. Il  
est devenu très urgent de les remplacer.   

Réductions énergétiques  

 

Le conseil municipal décide donc, lors du vote de son 
budget 2010, d’entreprendre les aménagements né-
cessaires à la réduction de la facture énergétique de ce 
bâtiment. Il  prend  l’engagement de s’inscrire dans la 
démarche d’intégration des enjeux climatiques dans la 
gestion du patrimoine public. 

Le choix du maître d’œuvre 

 

Après mise en concurrence, le conseil municipal dé-
cide de confier la mission au cabinet de M GODI-
CHAUD, architecte. à Angoulême et de déposer des 
demandes de subvention auprès des services de l’état, 
du département et de la Région.  

 Les travaux  
 

Après appel d’offres, les travaux ont tous été 
dévolus à des entreprises locales, (GEAY-

DUMAS d’Aubeterre, CAPDEBOS, GAY, 
MEDARD de SAINT SEVERIN). 
Le nettoyage de la façade réalisé côtés 
ouest et sud, va se poursuivre.  
Afin de garder au bâtiment son carac-
tère, les volets des faces nord et est 
seront conservés, mais révisés et re-
peints. 
Des menuiseries alu seront installées au 

secrétariat et pour tout le reste du bâti-
ment.  

Le dernier coup de peinture au secréta-
riat  doit dater de 1993  !!  

Un « petit rajeunissement des cadres » est donc 
prévu, ainsi que l’installation de la climatisation. Enfin, 
le mobilier du bureau d’accueil sera changé pour une 
occupation plus fonctionnelle de l’espace et pour le 
plus grand plaisir et confort de travail des employées et 
des élus 
 

 L A  V I E  D E  L A  C O M M U N E  

La cure de Jouvence de «la Pavancelle» 
PLAN DE FINANCEMENT des TRAVAUX  

 

Coût des travaux  TTC 105 627 € 

Maîtrise d’œuvre 8 450 € 

Mobilier + imprévus  10 000 € 

Total dépenses  124 077 € 

Dotation de l’Etat 33  583 € 

Conseil Général Charente 9 750 € 

Région Poitou Charentes 25 000 € 

Total des Aides  68 333.00 

Fds propres commune 55 744 €  

« La Pavancelle » avant la plantation des arbres  

Engagement total du 1er magistrat qui n’hésite pas à 
contrôler sur place, la bonne exécution du chantier. 

Merci aux financeurs sans lesquels  
ces travaux ne pourraient pas être réalisés 



8 

 

8  

Nous aurions pu mettre cette rubrique dans les 
« coups de gueule », pour dire encore notre dé-
saccord et comment notre vie (et encore plus 
celle des personnes âgées et dépendantes) va 
se compliquer avec ces décisions arbitraires.  
 
La TRESORERIE  : SURSIS  
Quand le Trésorier Payeur Général de la Charente, 
qui n’a  jamais fait le déplacement pour rencontrer 
les élus du canton d’AUBETERRE, demande un 
entretien au Maire d’AUBETERRE et au Conseiller 
Général, on sent l’annonce de LA mauvaise nou-
velle. Bingo ! elle est tombée … FERMETURE DE 
LA PERCEPTION D’AUBETERRE au 1er janvier 
2011.  
Mais, Mme BEAUVAL ayant eu la magnifique idée 
de donner une petite sœur (ou un petit frère) à NA-
THAN,  l’échéance est repoussée d’une année.  
Merci à Anne, elle sait ce qui lui reste à faire pour 
éviter le déménagement. 
 
PAS DE SURSIS pour la GENDARMERIE d’AU-
BETERRE : CONDAMNEE,  ELLE DEMENAGE. 
Fortes présomptions quand le conseiller général est 
convoqué le 16 juillet par M. Le Préfet …  
Chronique d’une mort annoncée pour la Gendarme-
rie également en janvier 2011. Les quelques gen-
darmes restants vont être répartis sur les brigades 
de CHALAIS et MONTMOREAU.  
Désormais, quand vous aurez besoin de vous 
rendre à la gendarmerie, il sera préférable soit de 
téléphoner, soit de vous rendre à Chalais où un ac-
cueil a lieu chaque jour. 
 
LA POSTE  : LE BUREAU RESTE …  mais pour 
combien de temps ? 
 

Le tri,  l’arrivée et le  départ du courrier sont déjà 
effectués par MONTMOREAU depuis quelques 
mois. 
 

L’immeuble de  LA POSTE est à vendre, 
mise à prix 175 000 €, vente confiée à                    
M. VAN MEERS à AUBETERRE, la Poste resterait 
locataire des bureaux par bail de 6 ans, pour une 
location de 4 500 € annuelle.  

Le conseil municipal consulté pour que la 
commune se rende acquéreur, pense qu’il est ur-
gent d’attendre, et n’est pas pour l’instant prêt à in-
vestir dans un tel achat. 

Pour mémoire, la commune a en 1963 cédé 
l’immeuble à la Poste pour 0.15 €. 
 

« Tout fout l’camp ! » Mais, nous préférons posi-
tiver et nous féliciter de l’implantation du RE-
LAIS DE SERVICES PUBLICS sur notre com-
mune. Il ne palliera pas toutes les fermetures et 
ne répondra pas à toutes les questions, mais il 
orientera et aidera localement la population du 

 L A  V I E  D E  L A  C O M M U N E  

 Relais de Services Publics 

Pole emploi

41%

Mission 

Locale

7%

CPAM

14%

CAF

20%

MSA

8%

Ohé 

Prométhée

0%

AAISC

3%

Assistantes 

Sociales

7%

Pole
emploi

Miss ion
Locale

CPAM

CAF

MSA

Ohé
Prométhé
e
AAISC

Ass is tant
es
Socia les

Pole 
emploi 

Mission 
Locale 

CPAM CAF MSA 
Ohé 

Promé-
thée 

AAISC 
Assis-
tantes 

Sociales 

24 4 8 12 5 0 2 4 

 
Fréquentation 
mensuelle 

JUIN 6 

JUILLET 20 

AOUT 15 

SEPTEMBRE 29 

OCTOBRE 32 

NOVEMBRE 40 

DECEMBRE  

La fuite des services  
Quelques statistiques depuis l’ouverture le 23 juin 

Fréquentation arrêtée au 23 novembre.  
Nous constatons une nette et progressive augmentation 
de la fréquentation. La mairie joue le jeu et dirige les 
administrés vers le RSP pour les questions qui le con-
cernent.  
Reconnaissance du service rendu, de son utilité et de sa 
commodité par les administrés. 

Quels services pour quelles personnes ? 
 
 Les services les plus demandés reflètent les préoc-

cupations de la population avec, en tête, le POLE 
EMPLOI.  

 Nous constatons aussi que les femmes fréquentent 
le RSP plus que les hommes .. !!! (de là à penser 
que ces messieurs font une allergie à la pape-
rasse ?, ou qu’ils ont moins de problèmes ?) 

 Les demandes sont à 85 % issues d’usagers de la 
CDC (Aubeterre, Bonnes, les Essards et St Seve-
rin, 15 % des communes extérieures (Palluaud, 
Ronsenac, et Dordogne) 

 



9 

 

 

 

Claire  
devient chaque jour davantage, « l’âme »  

du Relais de Services Publics.  
Très investie dans son nouveau rôle, sympa, compé-
tente, elle répond à (presque) toutes les questions, et 
quand elle ignore les réponses, elle sait où  les cher-
cher . 
N’hésitez pas à avoir recours à elle et au RSP pour 
vos tracas administratifs, vos interrogations, vos hé-
sitations.  Merci aux secrétaires de mairie du canton, 
d’orienter vers le RSP, les demandes qui ne sont 
pas dans leurs attributions (retraite, chômage, 
CAF, sécurité sociale) et qui bien souvent viennent 
s’ajouter à une énorme charge de travail, 
Conseil : N’acceptez pas le stress d’un problème 
qui vous tracasse, quand vous avez à disposition un 
service gratuit pour vous aider. 

 L A  V I E  D E  L A  C O M M U N E  

 

 

HORAIRES 
RSP 

 
matin 

Après  
midi 

Lundi 10 à 12 13.30 à 17  

Mardi 10 à 12 13.30 à 17  

Mercredi  13.30 à 17  

Jeudi 10 à 12 13.30 à 17  

Vendredi  10 à 12  

avant 

après 

Financement  TTC  

Coût des travaux   86 894 

Traitement termites 2 084 

Mobilier et informatique 5 867 

Subvention de l’Etat 20 398 

Subvention Conseil général 26 000 

Subvention de l’Europe 8 000 

Fds compensation TVA  14 578 

Fonds propres de la commune 25 869 

à VOTRE DISPOSITION AU RSP  
 

POINT RENCONTRE EMPLOI 
 

ASSISTANTE SOCIALE 

 Pour obtenir un rendez vous, 
 
 
 

qui vous dirigera et le fixera  
 

Appelez le 05.45.98.21.49 

 

ACCES INTERNET GRATUIT 



Stadc :  on joue l’ouverture  

 L A  V I E  D E  L A  C O M M U N E  

       
 Une première tranche de travaux au stade 
concernait plus particulièrement le bâtiment et le 
relogement des associations de tennis et de pé-
tanque. Elle a été réalisée en 2009. 

 
Le sport et surtout le sport collectif est sym-

bole d’ ouverture aux autres, c’est un moment de 
fête et de partage … hors jusqu’à présent, le stade 
était fermé par de hautes murailles de verdure. Her-
métique à la vue du passant, il n’incitait pas à s’ar-
rêter pour regarder évoluer petits ou grands lors 
de matchs ou d’entraînements.   
            
 Aussi, en 2010, le conseil municipal a décidé de 
traiter l’environnement immédiat et de l’OUVRIR : arra-
chage de la haie,  clôture,    plantations,   réhabilitation 
extérieure des équipements sportifs, réparation de l’au-
vent, changement des pare ballons. L’aménagement 
paysager est également prévu. 
 
 La haie devenue miteuse et tellement large, il 
devenait pratiquement impossible de la tailler.  Grâce à 
l’arrachage un stationnement des véhicules a pu être 
mis en place.  
       Le parking réalisé offre la possibilité du fleurisse-
ment de chaque extrémité. 
        

 L’ancien local destiné à la vente des billets d’ac-
cès au terrain de football, a été exploité afin de rece-
voir les bennes pour le  verre.  
 
 Les pares ballons ont été changés dans un sou-
ci de sécurité. Il était  en effet très dangereux d’aller 
récupérer un ballon sur la route pendant un match. 
Dépense de temps et d’énergie pour Jean Clément  : 
récupérer tous les mâts, compter les boulons … la 
commande ayant été groupée avec Palluaud, et donc 
mélangée par les transporteurs, il y a eu un certain 
« flottement » et une réception aléatoire.  

 
 
 

 
Les entreprises retenues par la  commission des tra-
vaux et qui ont participé à la rénovation, sont les sui-
vantes  
 
 
 
 
 
 
 
 

Entreprises retenues   

aménagement parking DUPUY 7 869 

Arrachage LE MERCIER  2 800 

Peinture J SANCHEZ 9 000 

Menuiserie auvent DEPIX  3 279 

Plantations B. FOURRE 3 500 

Clôture B. FOURRE  13 700 

Gouttières 1 800 

Pare ballons  4 425 

Pose filets  2 314 

 48 487 

Financement   

Coût des travaux  48 487 

DD Jeunesse et Sports 0 

District Football 0 

Subvention de la Région 15 000 

Subvention Conseil général 5 250 

Fds compensation TVA  6 240 

Fonds propres de la commune 24  997 

Le stade, espace désormais ouvert à la vue de tous. 

Associations 
utilisatrices 

 

 A la fin des travaux sur les nouveaux équipe-
ments mis à disposition des clubs de tennis, de pé-
tanque et de foot, le maire a réuni les présidents de 
chaque association pour leur indiquer le périmètre de 
leurs droits et devoirs dans ces locaux. 
 Une convention a été signée, elle indique entre 
autres : les conditions d’utilisation des locaux, l’utili-
sation commune des douches et toilettes et surtout 
elle insiste sur la propreté des lieux. 
 De plus, chaque association doit fournir an-
nuellement une attestation d’assurance pour ces lo-
caux. 

 

 Courant 2011, le Maire recevra les utilisateurs 
régulier de la salle des fêtes afin de faire le point sur 
les conditions de mise à disposition et d’assurance, 
et de régler le récurrent problème des clés. Une con-

Merci aux financeurs sans 
lesquels  

ces travaux ne pourraient 
pas être réalisés 
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« la résidence des Volubilis » : acte 2  
 Dans le précédent épisode du feuilleton de la 
Maison d’Accueil pour Personnes âgées et handica-
pées, nous nous étions arrêtés à la construction et au 
recrutement du personnel accueillant. 
 

 Au cours des différentes réunions, le fonction-
nement du Groupement a été précisé, modifié, ajus-
té. Après un sérieux remue-méninges,  un fonctionne-
ment simple et réactif collant au cadre légal a été 
trouvé pour ce type de 
structure, qui n’existait 
pas encore dans le dé-
partement de la Cha-
rente.  

 

2ème épisode : 
Constitution du 

GCSMS  
« au fil du temps » 

 

 Un groupement de 
coopération sociale et médico-sociale 
(GCSMS) a donc été constitué, dont les 
membres sont : 
* Les maires de chaque commune concernée 
par une MAFPAH (RONSENAC ouvert en 
novembre,  CHARRAS, et DIGNAC, ouver-
ture en 2011) 
* Un représentant du Conseil Général, * le 
service de soins infirmiers à domicile de 
l’ADMR, * l’association des familles d’accueil 
AFA, la Croix Rouge. 
Le groupement ainsi constitué a élu Alain 
RIVIERE, Président. Monsieur Jean Clément MO-
REAU est nommé suppléant de M. RIVIERE, pour 
représenter  le conseil municipal de SAINT SEVERIN, 
et siéger au GCSMS en son absence. 
 

Participations financières  
 

 Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
de chaque commune devient adhérent du GCSMS et 
verse la somme de 500 € au titre du capital social.  
 Le groupement n’ayant pas les réserves suffi-
santes, les communes décident de  participer à  hau-
teur de 5 500 € pour l’achat du matériel 
(électroménager, linge   de maison) nécessaire au 
fonctionnement de la structure.  

Le Conseil Général, quant à lui, prend en charge la 
gestion administrative du GCSMS, par le biais d’une 
participation de 30 000 € versée annuellement et desti-
néé à couvrir les frais de secrétariat/comptabilité et    
10 800 € par Maison pour l’aide à l’équipement. 

 

3ème épisode : Le personnel accueillant  
 

 Tout un chacun ne peut pas prétendre avoir les 
qualités requises pour accueillir les personnes âgées, 
vivre en permanence avec elles, assurer les repas, 
aider aux déplacements, à la toilette.  
 La Maison d’accueil de Saint Séverin a eu beau-
coup de chance puisque Mme Martine DENIS  et Mme 
Virginie LEFEVRE ont été recrutées en tant que per-

sonnel titulaire. M. GAY Alain, bien connu à SAINT 
SEVERIN, occupe le poste de remplaçant.  

 

 Arrêt sur image à ce stade de l’épisode… 
gros plan sur MARTINE, VIRGINIE, ALAIN, personnel 
compétent, motivé, que vous découvrez sur la photo 
de la couverture en compagnie de leurs pension-
naires…  Et il en fallait de la motivation pour essuyer 
les plâtres (au sens propre comme au sens figuré), il 
ont dû retrousser les manches, anticiper, meubler, ba-

tailler avec les administrations, quelquefois 
avec les entreprises … pour que tout soit prêt 
le jour J.  
Heureusement pas de découragement, l’équipe 
est soudée et s’entraide. Saluer leur dévoue-

ment et leur engagement n’est 
pas suffisant, nous voulons 
leur adresser des remercie-
ments publics et appuyés. 
 

4ème épisode :  
Les  accueillis  

 

 Les tout  premiers 
« pensionnaires » sont entrés 
dans les lieux le 29 juillet der-
nier. Quatre personnes de 
SAINT SEVERIN sont accueil-
lies, M. Gaby DOURNOIS, M. 
Polou FRADET, Mme Ger-
maine NOEL et Mme Renée   
MARTIN.  
 Le but de la MAFPAH 

est là complètement atteint : Permettre à des per-
sonnes âgées plus assez valides pour rester seules, 
mais assez pour ne pas être placées en maison de 
retraite, de continuer à évoluer dans leur environne-
ment habituel. La MAFPAH offre la proximité avec leur 
famille, mais aussi la sécurité d’une personne présente 
en permanence en cas de maladie ou d’accident. 
 

5ème épisode : le personnel administratif 
 

 Mme Emmanuelle LEFLOC’H vient de CHAR-
RAS. Elle a été retenue pour occuper au 1

er
 octobre 

le poste d’assistante gestionnaire du groupement (à 
raison de 24 H/semaine). Là aussi, rude tâche avec 
l’ouverture échelonnée des 3 autres structures et la 
mise en place de tout le système de facturation. Bien-
venue et courage Emmanuelle !   
 Pour être au plus près du Président du Groupe-
ment, le secrétariat a été installé dans le bureau du 
pôle médical laissé libre par le taxi. Le Groupement est 
donc locataire de la commune pour un loyer de 200 € 
mensuels. 
 

6ème épisode : suite …. Mais pas FIN  
 

 Les pensionnaires ont vite trouvé leur marque et 
nous rapportons ici leur satisfaction, même si en ce 
moment  des arrêts de travail désorganisent leur quoti-
dien. Les remplacements s’effectuent, pas d’inquié-
tude, tout va rentrer dans l’ordre. 

bienvenue Emmanuelle  
Tout reste à faire,... pas facile !  

mais tellement intéressant 
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La Guinguette 
 

  Depuis quelques temps déjà,  Domi-
nique GRAND et Béatrice LONGUET cherchaient à 
exploiter leur propre établissement « café restaura-
tion »… Ils ont enfin trouvé et posé leur « canotier » 
à MONTMOREAU. Nous nous en réjouissons pour eux.  
 

 
 

 

La restauration  
 

Un nouvel appel à candidature a été effectué en 
avril et une commission constituée à cet effet,  a 
choisi Monsieur Philippe ENTRAIGUES parmi 4 can-
didats, en raison du projet proposé et des justifica-
tifs de formation professionnelle obligatoires pro-
duits. 
 Il a donc animé le lieu pendant toute la saison 
estivale, de mai à octobre, moyennant un loyer 
mensuel de 400 €. La convention prévoit également 
le remboursement des charges de fonctionnement : 
eau, téléphone, edf (les frais des fluides durant une 
saison s’élèvent à environ 1 000 €). 

 
Les travaux  

 

Une hotte a été installée et des rideaux achetés 
pour 5 262.40 €. L’espace peut ainsi être complète-
ment fermé en cas d’intempérie, et ouvert sur un 
ou plusieurs côtés par fortes chaleurs. C’est un PLUS 
indéniable pour l’endroit,  tant pour l’aspect esthé-
tique que pour la protection. Les agents de la com-
mune ont assuré la pose, pas si simple, mais super 
résultat. 
En 2011, des travaux de carrelage seront réalisés 
dans le bâtiment. 

 

Le Marché 
 

 Pas de triomphalisme, même si nous 
sommes cités dans la presse comme « les bons 
élèves ! » pour les équipements de la place : 
eau, électricité, signalétique.  
 

 Mais le marché a débuté tellement petit , 
et a tellement « vivoté » …  que nous sommes 
très heureux de voir l’activité fébrile du jeudi ma-
tin, le va-et-vient des voitures, les silhouettes 
emmitouflées (surtout l’hiver) qui  se pressent 
aux étals. 

 

 Il faut dire qu’il s’est un peu « étoffé », en 
grande partie grâce aux commerçants eux-
mêmes, soutenus par la mairie,  qui ont cherché 
(et trouvé) une poissonnière sympa, ce qui ne 
gâte rien, mais dont la principale qualité est tout 
de même son excellente marchandise. 

 

Et puis le marchand de fraises s’est greffé là, et puis Bernard Gendron est venu vendre son miel et ses ex-
cellents pains d’épices et puis le rôtisseur, et encore la marchande de fromages frais, et toujours Philippe et 
ses fruits et légumes, et Myriam avec ses volailles fermières. Que d’excellents produits !  

 

Venez goûter l’ambiance particulière des marchés ! Tous détendus,.. on se rencontre, on papote, on plai-
sante, sympa au possible ! 
 

Ils sont à votre disposition TOUS LES JEUDIS MATIN …. 
 vous pouvez leur passer vos commandes par téléphone, et récupérer la marchandise le jeudi.  

L A  V I E  D E  L A  C O M M U N E  
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Aides au transport scolaire de Montmoreau  

  

La commune aide les familles en versant annuelle-
ment une participation aux parents d’élèves afin de 
les aider dans le financement des frais de transport 
au collège de Montmoreau à raison de 46.00 € / en-
fant /an. 
(Pour le transport de Ribérac, l’aide est versée direc-
tement au syndicat de transport scolaire, et vient en 
diminution de la participation des familles)  
 

Aides aux séjours culturels  
ou linguistiques 

 
Les collégiens ou lycéens qui en font la demande 
peuvent également bénéficier d’une aide de 40 € / 
enfant / an, s’ils peuvent justifier d’un séjour cul-
turel ou linguistique dans le cadre de l’école. 

 

Quand la mairie  a connaissance de sorties de ce 
genre  elle contacte les familles pour leur demander 
leur RIB, ainsi qu’un certificat attestant que leur en-
fant a bien participé au séjour. Si ce n’était pas le 
cas, les familles concernées doivent en faire la de-
mande auprès du secrétariat 
 
 
 
 

  

« Nous faisons régulièrement des actions en fa-
veur des personnes âgées, des écoliers, des étu-
diants dit M. le Maire, mais rien pour les nais-
sances, est-ce que la commune ne pourrait pas 
faire un geste symbolique pour l’arrivée des nou-
veaux bébés dans les foyers de la commune »  
 Avec une belle unanimité,  et le regret de ne 
pas avoir pris cette décision plus tôt, le conseil muni-
cipal décide d’attribuer une somme de 50 € à chaque 
naissance ….  et de prévoir un effet rétroactif à 
cette mesure, au 1er janvier 2010,  ce sont donc 6 
familles qui pourront en bénéficier pour l’instant (mais 
l’année n’est pas terminée). Que les mamans atten-
dent leur terme … la prime sera reconduite en 2011 
et les années suivantes. 
 

  

 Information, communication sont les moyens 
de sortir de l’isolement pour les personnes, ce sont 
pour une commune les moyens de rester au contact de 
sa population, mais aussi de rayonner et d’affirmer 
plus largement son dynamisme  …  

 

 la Mairie souhaite pouvoir vous informer tou-
jours plus sur la vie de la commune. Elle voudrait aussi  
pouvoir vous informer le plus rapidement possible,  et 
coller à l’évènement en se servant des nouvelles tech-
nologies mises à sa disposition.  

 

  Pour ce faire, le SITE de la commune a été 
créé. Il est un peu lourd à gérer et n’a pas beaucoup 
évolué depuis sa création.  Le BLOG est plus vivant, 
plus interactif et réactif. Il informe au jour le jour des 
manifestations, des changements dans votre vie cou-
rante. Il vous permet aussi d’avoir accès à toutes les 
informations du canton d’AUBETERRE. 
Nous ne saurions trop vous recommander de vous 
abonner au blog, vous recevez un message dès qu’une 
nouvelle information est mise en ligne. 

 

 

EVOLUTION  
 Une réunion de travail va être programmée pour 
repenser les outils de communication que sont le blog 
et le site internet. Une décision devra être prise d’ici 
juin 2011. 
Patrick GALLES, le secrétariat et toutes les personnes 
qui s’intéressent de près à internet et à son utilité 
pour la commune, sont chargés de cette réflexion. 

Pas d’inquiétude toutefois, pour les ré-
fractaires à l’informatique et à internet, 
nous espérons pouvoir continuer à pro-
duire des documents papier et notam-
ment le BIS. 

Pour vous inscrire vous devrez aller sur le blog en 
rappelant dans la barre de tâches  : 

  http://saintseverincharente.over-blog.fr/ 

 

Dans la colonne de droite, vous découvrirez un 
cadre qui se présente ainsi : 
 

     

 

Tapez votre adresse de messagerie dans le cadre 
« votre eMail », et validez, c’est très simple et 
vous conservez ainsi le contact permanent avec la 

vie de la commune. 

Newsletter 
Inscription à la newsletter 

 

Les aides de la commune 

Prime à la naissance 

Site et Blog  
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Les TRAVAUX de VOIRIE recensés avec les services de 
l’Unité Territoriale (ex DDE) ont été réalisés en maîtrise 
d’ouvrage déléguée avec la Communauté de Com-
munes. 
Qu’est ce que la maîtrise d’ouvrage déléguée ?  
 

 La Communauté de Communes fait un appel d’offres 
auprès de plusieurs entreprises  afin d’obtenir les meil-
leurs prix.  
  Les travaux programmés par les communes sont en-
suite réalisés et la CDC assurent le règlement des fac-
tures. 
  Elle perçoit l’intégralité des aides du Fonds d’Aide aux 
Communes attribué par le Conseil Général.  
 La CDC facture ensuite à la  commune le montant HT 
de ses travaux, déduction faite de  l’aide du Départe-
ment.  
L’avantage pour la commune est de pouvoir bénéficier du 
prix de groupe et de l’aide du département. 
 

Actuellement, l’entreprise SCOTPA est titulaire du mar-
ché de la voirie de la CDC pour 4 ans. 
Elle a donc cette année effectué un programme de tra-
vaux de 22 278.69 € HT – 26 645.31 € TTC pour SAINT 
SEVERIN 
Quelques travaux supplémentaires ont été demandés de 
l’ordre de 1 400 € qui seront payés directement à l’entre-
prise par la commune. 
 
 

LE RABOTAGE DE LA CHAUSSEE … 

 

du bureau de tabac à la place du château ont été réalisés 
en mai, sans incident. Il faut dire que les réparations aux 
conduites souterraines opérées au préalable, avaient 
assaini le tronçon de voie qui va de la pharmacie au bar 
de l’union.  
 
La bande de roulement est maintenant lisse, les jours et 
les nuits des riverains ne sont plus rythmés par la pénible 
et incessante « claudication » des bouches d’assainisse-
ment  chahutées par les roues des véhicules. 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
LES PANNEAUX de VILLAGES ... 
 

Les membres du conseil municipal sont chargés de re-
censer les panneaux de signalisation des villages,   pour 
les hameaux qui ne sont pas suffisamment signalés ou 
ceux à remplacer en raison de leur vétusté.  
Lors des prochaines commandes, il faudra veiller à uni-
formiser le style des panneaux, les  couleurs et les types 
d’écriture relevant de la plus grande fantaisie. Chaque 
panneau pourra être doublé pour marquer l’entrée et la 
sortie d’un lieu-dit. 
Un panneau indiquera la « sortie pompiers » pour éviter 
le stationnement devant la caserne, retardant la sortie 
des véhicules lors des interventions. 
 

La commission de la voirie se réunira ensuite pour sta-
tuer sur le bien fondé des demandes et sur le lieu d’im-
plantation des panneaux. Plu- sieurs entreprises 
seront contactées. 
 

DIVERS ... 
 

Un devis de reprofilage du chemin du canal présenté 
pour la somme de 8 503. 56 € a été refusé par le conseil 
en raison de son prix. Le chemin du canal a néanmoins 
été réparé et nivelé avec le remblai récupéré lors des 
travaux du bourg, et ce, pour le plus grand plaisir (et con-
fort) des marcheurs empruntant le circuit vert. 

L’entreprise DUPUY  a réalisé les travaux de déviation 
des eaux de pluie au village de l’Epine ainsi que  
chez Garraud pour une somme 1 737 €. 

Voirie 

 

À M. et Mme DUVOID  
 

Des travaux ont été réalisés au transformateur 
près de l’école et, sans aucune permission ni autorisa-
tion, l’entreprise, croyant être sur le domaine public, a 
implanté les compteurs sur le mur de M. et Mme DU-
VOID, à l’intersection de la rue des Ecoles avec celle du 
Grand Portail. 

Ils ont heureusement accepté de céder à la 
commune cette parcelle d’une superficie de 118 m², 
ainsi que le mur de soutènement. Le prix est fixé à 0.65 
€ le m

2
 soit 76.70 €. 

 
 

À Mme DANIEL  
    

Lors de la délimitation de parcelles construc-
tibles au Michauroy, il est apparu que l’accès du chemin 
rural  qui part du Michauroy pour aboutir à François du 
Moulin était insuffisant. Aussi afin de garantir un accès 
normal aux véhicules, il est décidé d’élargir la voie à 4 
mètres.  

Pour ce faire, il est nécessaire d’acquérir une 
bande de terrain de 47 m² auprès de Mme DANIEL pour 
un prix fixé à 0.65 € le m², soit 30.55 €. 

 

 Pour ces 2 transactions, les frais de géomètre 
engagés seront à la charge de la commune. Des actes 
administratifs seront rédigés par le secrétariat. 

ACHATS DE PARCELLES DE TERRAIN 
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VACATION FUNERAIRE  

 

Les dispositions législatives en vigueur pré-
voient que : dans les communes non dotées d’un 
régime de police d’Etat, les opérations de fermeture 
du cercueil lorsque le corps est transporté hors de la 
commune de décès (ou de dépôt et dans tous les 
cas lorsqu'il y a crémation), ainsi que les opérations 
d'exhumation, de ré-inhumation et de translation de 
corps, s’effectuent en présence du garde champêtre 
ou d’un agent de police municipale délégué par le 
maire.  

A ST SEVERIN, le maire ou le 1er adjoint 
suivent ces opérations. Le coût de ces vacations 
funéraires peut être compris entre 20 et 25 € est  fixé 
par le maire après avis du conseil municipal.  

Le conseil municipal de ST SEVERIN a donc 
décidé d’instituer  une vacation funéraire, d’un mon-
tant de 25 euros à compter du 1

er
 avril 2010, ver-

sée sur le compte de la commune et non à l’inter-
venant, bien sûr. 

 LE PRESBYTERE 

LOGELIA a accepté l’achat du presbytère afin de le 
rénover.  
Après étude du projet, et en raison de l’importance 
des travaux, LOGELIA fixe des conditions : 
 De négocier le prix d’achat à la baisse, ou 

faire don  du bâtiment 
 De demander à la commune de garantir l’em-

prunt consenti, à hauteur de 25 % 
 De reloger la famille qui l’occupe pendant les 

travaux. 
 d’y faire 2 logements.  
 

La négociation et la garantie de l’emprunt ne posent 
pas de problème, par contre, la  proposition de plu-
sieurs logements ne correspond pas à l’esprit de la 
négociation et LOGELIA devra donc être recontacté 
pour de plus amples informations. 
S’il est apparu un moment possible de procéder à la 
rénovation en conservant les locataires dans les 
lieux, il semble maintenant incontournable de reloger 
la famille, le logement doit être libre de toute occupa-
tion en raison de l’importance des travaux. 

  QUE D’EAU ... 
 
 Aux habitants du bourg, qui ont souvent du mal 
à s’y retrouver, nous précisons que pour chaque 
chaque m³ consommé, ils doivent payer dans l’année, 
deux factures pour l’eau et 2 factures pour l’assainisse-
ment(sauf retard dans le relevé ou la facturation) 

La facture d’assainissement devrait vous parvenir 
bientôt, vous aurez jusqu’au 31 janvier pour la ré-
gler.  
 

Soyez vigilants, contrôlez vos factures et économi-
sez l’eau, c’est une denrée précieuse, rare ... et 
chère  ! 

EAU  
facturé par le SIAEP de la 
FONT DU GOUR dont le siège 
est à la Mairie d’AUBETERRE   

Tarif au 
01/01/2010 

MONTANT DE LA PART FIXE / an 63.00 € 

PRIX DU M3 d’EAU  HT 
(hors taxes et redevances pu-
blics) 

1.10 € ht 

ASSAINISSEMENT  
facturé par la Mairie de ST SE-
VERIN 

HT TTC 

Abonnement  
Payable pour l’année N  
au 1er semestre 

 
73.22 

 
76.23 

M³ consommés = m³ eau facturés 
Tous les m³ consommés dans l’an-
née N, payable au 2ème semestre 
(Hors taxes et redevances publics) 

 
1.83 

 
1.92 

Un peu de tout ... 

STATIONNEMENT GÊNANT 
 
 Des difficultés de circulation (et notamment 
l’accès pompiers) ont été constatées                    
RUE DES SOURCES suite à un stationnement anar-
chique des 2 côtés de la rue. 
 Le conseil municipal a décidé dans un premier temps 
une intervention préventive, et si elle n’était pas 
respectée, elle serait suivie  d’une interdiction de 
stationner. 
 
Le chemin, autrefois piétonnier, qui monte près du 
bureau de tabac est devenu la                            
« RUE DES VOLUBILIS » avec l’installation de la rési-
dence des personnes âgées du même nom. Le code 
de la route s’applique donc, comme sur les autres 
voies de ce type. Mais, les habitudes sont tenaces … 
Il ne vous viendrait à l’idée de vous garer au milieu 
d’une rue ? Alors, merci de ne pas stationner dans le 
passage pour ne pas gêner la circulation ! 
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Défense Incendie 
La protection incendie est une des missions 

des communes.  
 

Un devis a été demandé à SAUR afin de chif-
frer les réparations à entreprendre pour que les po-
teaux ou bouches d’incendie notés « ouverture im-
possible » ou « à vérifier » par le Maire, puissent 
fonctionner normalement.  L’entreprise SAUR pro-
pose en retour un contrat d’entretien de ces diffé-
rents postes. Cette réponse ne satisfait pas les élus. 

En attentant, certains poteaux qui fonction-
nent, tel le Cuq, pourrait remplacer celui du Réga-
naud en panne. Le poteau des Patinets qui fait 
double emploi pourrait être supprimé … l’achat de 2 
bâches plastiques pour stocker une réserve d’eau à 
certains endroits non desservis sera envisagé. 

Dans ce but, Monsieur le maire  évoque lors 
d’une séance du conseil, sa rencontre avec le lieu-
tenant MONTRIGNAC pour faire le point des zones 
« à risque ». Il expose que des terrains ont été iden-
tifiés qui pourraient recevoir des réserves d’eau 
(120 m3 sont nécessaires en cas de sinistre).  Des 
conventionnements devront être passés pour facili-
ter les accès aux étangs : chez charrier, Ferragut. 

Merci à M. PRIEURE qui a autorisé la com-
mune à réaliser des travaux pour permettre l’accès 
des pompiers à son point d’eau en cas de sinistre, 
ainsi qu’à Marcel SOULARD, il a donné son accord 
de principe pour aménager un passage vers son 
étang de « chez Charrier ». Des conventions seront 
établies avec ces 2 propriétaires. 

 

Monsieur le maire est autorisé par le conseil 
municipal à effectuer les démarches pour l’achat de 
parcelles nécessaires au stockage de poches de 
réserve d’eau. 

 

 Il devra prendre contact avec les proprié-
taires concernés des villages du Réganaud, du Mé-
néclier de la Brousse, de chez Coutelier. Il est char-
gé de négocier le prix de vente du terrain au mieux 
des intérêts de la commune. 

Une commission composée de  Marie 
Claude TELEMAQUE Philippe FAUVEL Alain RI-
VIERE est chargée de s’occuper de ce dossier. 
 

CORRESPONDANT SECURITE ROUTIERE  
 

 M. le préfet de la Charente sollicite le con-
seil municipal afin de désigner un « correspondant 
sécurité routière ». Mme Marie-Claude TELE-
MAQUE, pompier bénévole, se propose spontané-
ment à ce poste, merci à elle. 

   

NIDS DE FRELONS ASIATIQUES  
 

On sait leur présence pour les voir évoluer, on des-
celle les nids  bien souvent seulement à la chute 
des feuilles, il est à ce moment là quelquefois trop 
tard pour les éliminer puisque l’essaim s’enterre à 
l’automne pour essaimer dans un autre endroit au 
printemps. 
Quoiqu’il en soit, continuez à signaler les nids à la 
mairie 

  

 

 

 

Défibrillateur 
Le défibrillateur est installé à droite de l’en-

trée de la salle des fêtes. 1 699 € HT le kit com-
plet … bien peu, quand on pense aux vies qui peu-
vent être sauvées.  

 

Il reste à mettre en place la signalisation et à 
définir l’endroit où dissimuler la clé pour arrêter 
l’alarme qui se déclenche dès l’ouverture du boi-
tier. Elle  doit être accessible aux utilisateurs infor-
més, et invisible aux plaisantins, qui sont légion 
dans notre commune.  
Un courrier va être envoyé à chaque président 
d’association pour l’informer de la mise à disposi-
tion de ce matériel en cas d’accident aux per-
sonnes. Une formation au maniement pourra égale-
ment, être envisagée. 

Pour recevoir en direct les informations urgentes  de 
la commune abonnez vous au blog 

http://saintseverincharente.over-blog.fr/ 



17 

 

 

 L A  V I E  D E  L A  C O M M U N E  

Des nouvelles du Personnel Communal 

LES GARçONS …. 
 

ALAIN BAGOUET  
Victime d’un accident du travail, a été arrêté pour 
maladie pour la 1ère fois de sa carrière. 
Un court circuit ayant mis le feu à la cabine du trac-
teur avec lequel il était en train de broyer, et dans 
l’affolement, il a voulu l’éteindre à mains nues .. et il 
s’est profondément coupé à la main droite, d’où un 
arrêt de travail de 6 semaines. Il a repris le 06 dé-
cembre. 
 

CLAUDE BERGEVIN  
A repris son activité à mi-temps thérapeutique de-
puis le 1er juillet. Même s’il est à nouveau en arrêt 
pour un mois., nous souhaitons que petit à petit, son 
état s’améliore,  
  

BRUNO SIMONET  
ET CHRISTOPHE VRITONE  
En contrat à durée déterminée depuis plusieurs an-
nées, ils seront nommés stagiaires de la fonction 
publique à compter du 1er janvier 2011. Au 1er jan-
vier 2012,  après avoir réalisé leur formation d’inté-
gration, ils seront titularisés dans leur emploi  
 

CEDRIC MAISONNEUVE  
Poursuit son emploi aidé, qui de 24 h hebdoma-
daires a été porté à 35 heures. Il devrait effectuer 
une formation de peinture pendant son contrat. 

 Un véhicule PEUGEOT PARTNER à plateau, 
a été acheté au prix de 14 190 € TTC, garanti 1 
an. 

Il vient en renfort de la camionnette FIAT qui après 
20 ans de bons et loyaux services, aspire à couler 
une paisible retraite. 

RAMASSAGE DECHETS VERTS                     
ET ENCOMBRANTS 

 

La collecte des déchets verts et encombrants est un 
service gratuit proposé à la population de ST SE-
VERIN. Afin de préserver notre cadre de vie et pour un 
bon fonctionnement de ce service, merci de respecter 
les règles suivantes  

 Sortir les déchets ou encombrants, seulement la 

veille 

 Les branchages doivent être mis en fagots fice-

lés 

 Les sacs d’herbe ne doivent pas être complète-

ment remplis pour une meilleure manipulation. 

 Pour toute demande, se signaler à la mairie qui 

transmet. 
 

L ‘équipe technique presque au complet cimente 
le gué du Dexmier qui mène à la halte nautique  

… ET LES FILLES  
 

VALERIE LABAT  
a satisfait à sa semaine d’intégration. Elle a été  titulari-
sée au poste d’Adjoint administratif  2ème classe à 
compter du 1er juillet 2010. 

 

CLAIRE GUIMARD  
Effectue désormais 35 heures par semaine, entre le 
RELAIS DE SERVICES PUBLICS (24 h) et la mairie 
(11 h). Elle a tenté et réussi le concours d’adjoint admi-
nistratif 1ère classe. Pour cette brillante réussite, nous 
lui adressons toutes nos félicitations 
 
Rien à dire sur  

Martine et Josie, elles sont parfaites ! (oups) 
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 L A  V I E  D E  L A  C O M M U N E  

La Petite Enfance 

 MICRO CRECHE « BABIBULLE » 

 

 Voilà maintenant 15 mois que Babibulle a ou-
vert ses portes et on peut dire que la structure fonc-
tionne bien. Si bien qu’à compter du mois de janvier 
2011,  une extension d’agrément a 10 enfants si-
multanément, a été sollicitée auprès du Conseil 
Général pour répondre à la demande des parents. 
Actuellement, la crèche accueille 8 enfants en con-
trat régulier (minimum 20 heures hebdo) et une pe-
tite quinzaine d’enfants en occasionnel (halte-
garderie). La quasi-totalité des familles est domici-
liée sur la communauté de communes du pays d’Au-
beterre (Rouffiac, les Essards, Aubeterre, Bonnes)  
Afin d’anticiper l’augmentation d’effectif, Babibulle 
a déménagé en août 2010 pour une maison plus spa-
cieuse (deux dortoirs notamment) rue du Condroz, 
dans le lotissement « La Champagne ». Que tous les 
parents, bénévoles, élus soient vivement remerciés 
pour leur collaboration. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 L’équipe de professionnelles a été légèrement 
modifiée : Laura est venue en renfort, elle est en 
contrat aidé et prépare son CAP petite enfance ; 
Geneviève a fait le choix de reprendre son activité 
d’assistante maternelle, ce qui permet à Fanny 
(titulaire du CAP) de rejoindre l’équipe prochaine-
ment. (Merci aux élus de la CDC pour la mise à dis-
position). 
 Les enfants sont très heureux de fréquenter 
la crèche et les parents s’impliquent de plus en plus 
dans la vie de Babibulle, pour le plaisir de tous. 
 C’est ainsi qu’une maman est venue confec-
tionner de la pâte à modeler maison, qu’un papa a 
enchanté petits et grands lors d’un concert (chant 
et guitare). Actuellement, les parents préparent 
activement la fête de Noël du Pole Enfance qui se 
tiendra dans la salle des fêtes des Essards le jeudi 
18 décembre à partir de 10 heures. 
Babibulle, accueille les enfants et rend service aux 
parents. Elle constitue surtout un excellent sup-
port pour rassembler les gens du territoire,  
créer du lien entre tous et nourrir la vie associa-
tive. 
La crèche est ouverte du lundi au vendredi, de 7 h 
30 à 18 h 30. 
 

Le RAM (relais assistantes maternelles)  

 

 Il fonctionne bien. Cinq assistantes mater-
nelles le fréquentent de manière régulière avec les 
enfants dont elles ont la garde. 
 Tout ce petit monde est ravi de se retrou-
ver chaque vendredi matin, de 9 h 30 à 11 h 30 dans 
la salle des fêtes de Nabinaud. L’ambiance y est très 
conviviale. Des ateliers  sont organisés et des sorties 
sont proposées (visite d’une ferme, sorties à la 
plage d’Aubeterre ou de Saint Aulaye).  

 

Ce lieu est ouvert à 
toutes les assistantes ma-
ternelles du territoire  

 

 Une permanence 
administrative et juri-
dique se tient le vendredi 
de 13 h 30 à 15 h 30 dans 
les locaux de la crèche 
Babibulle (prendre ren-
dez-vous). 

 

Le LAEP (Lieu Accueil Enfants Parents)  

 

 Il propose un espace chaleureux, convivial 
afin de favoriser les échanges parents-enfants et 
s’adresse aux parents et grands-parents d’enfants et 
petits-enfants de moins de six ans. 
 Il se tient tous les mardis matin, de 9 h 15 à 
11 h 15 à la salle des fêtes de Nabinaud. 

 

 Après des débuts un peu laborieux, nous nous 
réjouissons vraiment de constater que ces derniers 
mois, six familles le fréquentent très régulièrement 
(4 du territoire et 2 hors cdc). Des liens se tissent, 
des projets de sortie émergent. Petits et grands sont 
heureux de ce temps de rencontre, d’échanges, de 
jeux et le LAEP remplit bien la mission pour laquelle 
il a été pensé. 

Atelier peinture au RAM 

Moment de partage entre mamans et 
bébés 

Un moment de partage pour les 
mamans et les enfants 
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 Réclamés par les parents,  souhaités par les 
enseignants, plébiscités par les enfants, ils sont enfin 
là, à la disposition de tous. 
 Les jeux sont installés dans le parc de la mai-
rie, et, à voir l’affluence des visites, ils étaient vrai-
ment attendus.  
Moments sympas ou les parents papotent en surveil-
lant leurs petits, apprenant ainsi à mieux se con-
naître. Dommage, le mauvais temps est arrivé trop 
vite et on peut comprendre que les stations dans 
l’herbe du parc se fassent plus rares. 
Merci à Patrick GALLES qui s’est beaucoup investi 
dans le choix, l’achat, l’implantation .. avec en arrière
- pensée l’utilisation qu’il pouvait en faire avec sa 
classe de maternelle, et c’est bien normal ! 
 
 
 

Une large pancarte le rappelle, mais il est sans 
doute bon de le marteler pour le faire bien péné-
trer dans tous les cerveaux .. Ces jeux sont réser-
vés aux enfants jusqu’à 6 ans ; c’est un investis-
sement de plus de 5 000 €, ils doivent être res-
pectés.  

Et, s’ils sont respectés et utilisés par le bon 
public, un nouvel achat pour la tranche d’âge 
supérieure pourrait être envisagé.  

La Petite Enfance (suite) 
 Outre la satisfaction d’avoir rempli ses objec-

tifs avec un taux de fréquentation supérieur au prévi-

sion, l’association présente des finances saines et un  

bilan moral honorable pour un service qui a peu de 

recul. 
 

Les activités de l’association ont été multiples et va-

riées tout au long de l’année, initiées, soit par les bé-

névoles, soit par les professionnelles de l’équipe, ou 

de plus en plus par les parents. 
 

Un projet pédagogique a été adopté par l’équipe, il 

porte sur l’environnement et toutes ses déclinaisons,  

de la plantation au recyclage, pour qu’ils deviennent 

de vrais petits éco-citoyens …  

 

 Une sortie piscine a rassemblé 5 parents et 

leurs bébés nageurs.  

Une matinée massage a été repoussée, mais l’idée 

n’est pas abandonnée. 

Chacun fait profiter l’autre de son expérience et de 

ses compétences  
 

 Deux rencontres avec des psychologues sur 

des thèmes spécifiques ont été organisées. (Nous 

remercions au passage M. le Maire de NABINAUD 

qui met sa salle à notre disposition. Elle est d’une 

taille parfaite et parfaitement située sur le canton. 
 

  Journée « JEUX » en septembre avec la par-

ticipation de la ludothèque de l’AHTOUPIE de CHA-

ZELLES. Une quinzaine de petits y ont participé sau-

tant d’un jeu en bois dans la piscine à balle, rampant 

du tunnel au château fort … Un vrai plaisir de voir 

chacun d’eux  appréhender le jeu et de constater les 

évolutions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Plus récem-

ment le vide-grenier-

puériculture a réuni 

une dizaine d’ex-

posants. Vendeurs et 

acheteurs ont fait des 

affaires et tous étaient 

ravis. 

 

 L A  V I E  D E  L A  C O M M U N E  

Merci à  ceux qui s’investissent et font vivre cette structure  

Les Jeux du Parc 
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 L A  V I E  D E  L ’  E C O L E  

Bouge ton école 

AIDES ATTRIBUEES PAR LA COMMUNE  
pour les ECOLES  

de SAINT SEVERIN et de PILLAC  
 

Les écoles sont désormais de la compétence 
de la Communauté de Communes du Pays d’AUBE-
TERRE, ce qui ne veut pas dire que la commune ne 
s’intéresse plus à ce qui se passe à l’école, aux besoins 
et au bien-être des petits écoliers. Aussi quand le con-
seil est sollicité pour tel ou tel projet culturel ou artis-
tique, bien évidemment les élus soutiennent sans ré-
serve ces actions   

C’est ainsi, que le conseil municipal a accepté 
d’aider le RPI Saint-Severin-Pillac : 

 en versant une subvention de 319 € à la coopéra-

tive scolaire pour un projet artistique corres-
pondant à 29 élèves pour ST SEVERIN * 2.75 € 

par élève * 4 demi-journées. 

 En participant à la sortie pédagogique d’avril au 

Lac de Vassivière pour les Cours Elémentaires et 
les Cours moyens, à raison de 60 € par enfant * 
27 enfants, soit 1 620 €.  

 A noter que l’association des Parents d’Elèves 

« Bouge ton Ecole » se démène et multiplie les 
manifestations pour respecter son engagement 
d’aider ce déplacement à hauteur de 2 000 €, afin 
de réduire la part de TOUTES les familles à 45 € 
par enfant. AIDEZ-LES ! 

 
 
 
 

MARCHE DE NOEL  
 

Nous vous donnons aussi rendez-
vous le  

vendredi 17 décembre  
à partir de 15 h 30  

à la bibliothèque de l'école 
pour le marché de Noël  

où vous trouverez des fabrications 
originales et uniques en leurs 
genres. (décoration de table, 
marque place, gâteaux, buvette, 
etc...) 
 

Par la Présidente Sylvette Simonet 

 Le jeudi 28 octobre, quelques 
enfants courageux se sont retrouvés 
pour tenir un stand sur le marché de 
St-Séverin dans le but de récolter des 
fonds pour la sortie pédagogique des 
élèves des classes de CE1/CE2 et 
CM1/CM2.  
Eh oui, nos chers petits vont aller dé-
couvrir le LAC de VASSIVIERE, mais 
il leur faut trouver un financement. 
C’est ce qu'ils ont essayé de faire ce 
matin-là, mais pas toujours facile le 
calcul grandeur nature... 

MERCI aux parents « Bouge ton école » pour leur engagement 

Le spectacle de fin d’année — JUIN 2010 

Bravo aux spécialistes es-
billodromme (orthographe incer-
taine) et merci à eux de se dévouer 
sans compter. 
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 L E  C O I N  D E S  J E U N E S  

Ne tournez pas le bulletin, la photo est dans 
le bon sens 

 
BILAN très satisfaisant pour le cru  FESTI ROOTS 2010.  
 
La soirée a été portée 
par  l’association-
TEMPS JEUNES en 
raison de la dissolution 
de l’association LE-
CAU. 

Les Jeunes, forts de 
leur première expé-
rience sont de plus en 
plus « affutés » et ne 
laissent rien au ha-
sard. Super spectacle 
de professionnels. Pas 
moins de 400 entrées payantes  et  851.20 € de bénéfice. 

 Y aura-t-il une version 2011 ?  

Le comité Culture et Loisirs est prêt à s’investir auprès des jeunes,  

à suivre ! 

Le centre accueille à la journée 
 (sauf mercredi en demi-journée), 

 les enfants scolarisés  
âgés de 4 à 11 ans.  
Pendant les Vacances 

      Le centre de loisirs est ouvert 
pendant les petites vacances, février, 
Pâques et Toussaint (fermé pour Noël) 
et cela du lundi au vendredi.   Et l’été 
sur 6 semaines de juillet à mi-août. 

– Mercredis                                            N’hésitez pas à nous contacter 
Le centre est maintenant ouvert les mercredis des semaines scolaires. 

       INSCRIPTION A LA DEMI-JOURNEE : matin et après midi avec ou sans repas. 

Accueil matin 
Entre 7h45 
et 9h00 

Matin sans 
repas de l’arri-
vée jusqu’à 
12h00 

Matin avec re-
pas de l’arrivée 
jusqu’à 13h45 

Après midi 
sans repas de 
13h45 jusqu’au 
départ 

Après midi 
avec repas de 
12h00 jusqu’au 
départ 

Accueil soir 
De 17h00 à 
18h30 

Nous organisons une navette l’après midi pour les enfants qui pratiquent : du FOOT, du CANOË à 

Aubeterre et de la DANSE à Laprade. Une fois que les enfants sont dans leur club de sport ils 
sont sous la responsabilité de celui-ci.    

TARIF SUIVANT QUOTIENT FAMILIAL : Si 

vous voulez connaître votre quotient, con-
tactez nous.  

Sauf journée exceptionnelle pour les sorties 
et visites (supplément précisé sur le pro-

gramme) 
 
 

Pour plus de renseignements, n’hésitez 
pas à nous contacter : 
Service Animation Enfance Jeunesse 

De la C de C du Pays d’Aubeterre  —  Mairie 
de Laprade  —  Tel : 05.45.98.65.17 

 E-mail :  

animation.cdc.aubeterre@orange.fr 
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 L A  V I E  D E S  E N T R E P R I S E S  

Dans un contexte difficile, nous adressons tous nos encouragements et nos vœux 
de réussite à ces nouveaux et jeunes commerçants, qui pariant sur l’avenir des zones ru-
rales, n’hésitent pas à investir et à s’installer durablement.  BRAVO et MERCI à eux   

  SALON DE COIFFURE 

 

SEVERINE est installée depuis le 1er no-
vembre place du château. Elle a choisi un local 
plus spacieux, avec  parking à proximité. Son 
arrivée sur la place donne un peu plus de vie à 
cette partie du bourg et rétablit ainsi  l’équilibre 
commercial. 
 SEVERINE  travaillera désormais avec 
SANDRINE ouvrière, (en médaillon sur la photo) et  ELODIE, ap-
prentie coiffeuse. SEVERINE a l’intention dans un proche avenir, 
d’étendre son activité avec un espace esthétique. Mesdames (et mes-
sieurs) il n’est jamais trop tard pour commencer 

 CAFE DU COMMERCE  
 

 On l’a connu tout minot,  il est maintenant chef 
d’entreprise sérieux et responsable. 
 

 Depuis le 1er juillet, Julien ROUCHON patron du 
« café du Commerce », secondé par Jessica,  offre en 
plus de l’activité du bar, une restauration pas chère, de 
qualité, et servie à la perfection ! 
  

 Vous pouvez les contacter pour les repas de 
groupe et service traiteur … etc ... 

 
05 45 98 29 13  

LA BOUCHERIE  
 

M et Mme CHARENTON partis à la re-
traite, nous nous sommes réjouis d’apprendre que  
leur boucherie avait trouvé repreneur. Nous avons 
été ravis ++ qu’ils arrivent avec 6 enfants Quand 
nous avons dû les aider à se loger, les choses se 
sont compliquées .. Enfin tout est bien qui finit 
bien, les voici définitivement installés. Comme le 
montre la photo Yannick et Agnès MICHAUD of-
frent un grand choix de plats préparés appétis-
sants et sont également traiteurs.  

05 45 98 54.15  

05 45 78 45 11  

LOCAL à LOUER  
 

Très bien situé dans 
la GRAND’RUE 

 

LIBRE 
IMMEDIATEMENT 

 

S’adresser à  
05.45.98.56.34 

05 45 98 90 63 

06 11 93 12 35 

TRIPSEMEDIA (voir aussi page 29) 
 
Mickaël (petit-fils de Mme PLANTIVERT) a choisi de 
créer son entreprise d’informatique 
Il propose  

 des cours personnalisés à domicile, initiation à l’informatique et à 

l’internet (formation personnalisée et adaptée à vos attentes) 

 Dépannage et installation  

 Première visite d’évaluation gratuite  

 
Pour le contacter  
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L A  V I E  D E S  A S S O C I A T I O N S  

 A toutes celles qui veulent affiner 
leur silhouette,  

sachez que nous nous retrouvons 
 à la salle des fêtes de Saint-Séverin ; 

tous les vendredis après-midi de  
15h à 16h, 

 

 pour une séance de gym animée par 
Marie-Pascale EPINOUX. 

 

Pour tous renseignements complémentaires 
s’adresser à  : 

 
Lucienne AMAURES     05 45 98 53 82 

Josette MICHELOT  05 45 98 62 33 
Jeanne MONTRIGNAC 05 45 98 52 53 

Gymnastique Volontaire 

 Tout d’abord un grand merci à M. le maire et ses 
conseillers municipaux pour les travaux réalisés au 
stade. Nous avons maintenant, un des plus beaux stades 
de la région, il fait l’admiration des clubs visiteurs tant au 
point de vue esthétique que fonctionnel. Les peintures 
donnent une note rafraîchissante à l’ensemble des instal-
lations.  
 Merci encore pour les jeunes qui pratiquent leur 
sport favori dans un cadre idéal. 
 Place maintenant aux différentes formations :  
 Les jeunes opèrent cette saison en entente 
avec Villebois-Lavalette :  

 

 les moins de 13 ans sont invaincus dans leur 
championnat et les moins de 15 ans sont deu-
xième. Pas de moins de 17 ans pour manque d’ef-
fectif et les moins de 19 ans sont également in-
vaincus dans leur poule de brassage. Ceci fait que 
les déplacements  sont très longs, nous allons plu-
sieurs fois sur Cognac. 

Nous tirons un grand coup de chapeau aux éducateurs et 
aux parents qui accompagnent leurs enfants. 

 

 3 équipes séniors : A B et C.  
 La C coachée par Gaby fait un très bon début de 

saison en fonction des absents ou blessés.  
 La B  souvent incomplète se traîne un peu, mais le 

coach Frankie a bon espoir en récupérant 
quelques bons joueurs absents ou blessés.  

 L’équipe fanion sous la houlette de Serge démarre 
péniblement mais le moral revient et les résultats 
aussi. Nul doute qu’enfin au complet l’équipe fasse 
encore parler d’elle. 

L’équipe dirigeante se réduit comme peau de chagrin, 
certains, peu attachés à leur clocher, laissent tomber 
sans explication. Que les anciens malgré leur âge où 
leurs ennuis de santé, s’investissent toujours un peu et 
St Séverin fera encore parler de lui. 
Cette année la soirée « fruits de mer » fête son 20ème 
anniversaire. 

Retenez dès maintenant la soirée de la ST Sylvestre 
pour l’habituel dîner dansant et sa chaleureuse ambiance 

 

Joyeux Noël et Bonne Année à tous. 

Avec les Footeux Tennis Club 

Corinne PIERRE, est éducatrice sportive avec 
un brevet d'état. Tous les mercredis matin, elle 
vient  donner des cours d'initiation au tennis, pour 
les enfants à partir de 6 ans et jusqu'à 16 ans. 
  

 C’est bien, mais ce serait encore mieux si 
nous étions plus nombreux. Dommage de ne pas 
profiter de cours organisés sur notre commune ! 

 

  Les copains, rejoignez-nous les mercredis 
matin de 8h45 à 9h45 sur le terrain de tennis au 
stade.  
N'hésitez pas à venir, les inscriptions seront prises 
sur place 
    A mercredi,  
 

   Claire, Eva et Thomas. 
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Les dates à retenir pour 2011 

  

 

ESSP / FOOT 

31 DECEMBRE REVEILLON  

CLUB DU 3ème ÄGE 

J 06 JANVIER GALETTE DES ROIS 

MA 15 FÉVRIER REPAS INTER-CLUBS 

ME 23 MARS  BELOTE INTER-CLUBS 

S 26 MARS  AG 11 H 15 + REPAS 

D 10 AVRIL  MAMIES BLUES 14 H 30 

D 01 MAI  LOTO 14 H 30 

M 17 MAI VOYAGE A NERAC 

MA 13 SEPT VOYAGE EN GIRONDE 

ME 05 OCTOBRE BELOTE INTER-CLUB 

D 06 NOVEMBRE LOTO 14 H 30 

J 15 DECEMBRE  GOUTER DE NOEL 

COMITE DES FETES 

07 MAI  THEÂTRE 

 VIDE GRENIER 

17 JUIN  FESTIROOTS  

2 3 4  JUILLET  FETE LOCALE 

04 SEPTEMBRE BATTAGES 

13 NOVEMBRE  LOTO 

SOCIETE DE CHASSE 

JUIN  BALL TRAP 

AOÛT REPAS SANGLIER 

 Cette liste n’est pas exhaustive, certaines manifestations dont les dates ne sont pas encore con-
nues seront sans aucun doute organisées. Surveillez vos boîtes aux lettres, ou LE BLOG DE LA COM-
MUNE et participez…  pour encourager la poignée de bénévoles qui se mobilise tout au long de l’année 
pour animer notre bourg. 

BOUGE TON ECOLE 

10 DECEMBRE  FETE DE NOEL 

17 DECEMBRE  MARCHE DE NOEL 

6 FEVRIER  LOTO 

28 JUIN  BARBECUE PARC 19 H 

 
L A  V I E  D E S  A S S O C I A T I O N S  

Pour tous  renseignements ou inscriptions,  
s’adresser à M. CORGNAC 05.45.98.52.62 

 Bravo à l’ENSEMBLE AMABILE 
qui a réuni plus de 80 personnes à 
l’église pour concert de grande 
qualité, moment beaucoup trop 
rare. 
 
Merci  à Julienne qui a favorisé  
l’évènement et aidé à sa réalisa-
tion. 



25 

 

 

 L A  V I E  D E S  A S S O C I A T I O N S  

    
Ambiance surchauffée pour les retrouvailles des 
 « ST SEVERINOIS REUNIS », …. heureusement, pas 
de panique,  coachée par Adriana en personne, la 
CROIX ROUGE, venue en 2CV depuis la Belgique, 
était là pour porter le secours, et apporter le réconfort 
avec un peu de potion magique. 
 

 

 

 

Jumelage 

 Très heureuse idée que ce pique-nique aux 
Tourbières de Vendoire ! Français et Belges, 
accueillis par Alain LUCAS, M. le Maire du lieu, 
ont pu se régaler d’un excellent et copieux buf-
fet froid, dans un environnement protégé et un 
cadre idéal. 

Comité  
« Culture et Loisirs 

 
Président   FOURRE Benoit 

Vice président  VRITONE Christophe 
Trésorier       MOREAU Sylviane 
Trésorier adjt SOCHARD Nadine 

Secrétaire   MERCIER Bruno 
Secrétaire adjt  COTTINET Raphael   

Un nouveau bureau 

La soirée THEATRE  

a remporté un franc succès, 
 elle est renouvelée le  

samedi 7 mai 2011 
à partir de 20h30  

avec  la troupe Cyballo . 

 Bilan 2010 très positif, nous avons eu le plaisir 
d'accueillir encore plus de monde que l'année der-
nière au cours de notre marché fermier organisé 
le samedi de la frairie et le feu d'artifice a été for-
tement apprécié par un large public de la com-
mune mais également des communes voisines. 

cclsaintseverin@yahoo.fr 

L'association est toujours à la recherche de bonnes 
volontés, si des personnes souhaitent nous re-
joindre, qu'elles habitent la commune depuis des 
décennies ou depuis peu, il ne faut pas hésiter à 
nous contacter, les efforts de tous sont nécessaires 
pour continuer à assurer l'animation au sein de notre 
commune. 

Une partie du nouveau bureau 
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L A  V I E  D E S  A S S O C I A T I O N S  
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L A  V I E  D E S  A S S O C I A T I O N S  

  Le GARDON ST SEVERINOIS tiendra son 
assemblée générale le vendredi 17/12/2010 
à la salle des fêtes à 18 h. Soyez tous au ren-
dez vous. 
La fédération a équipé l’association en maté-
riel informatique. 

3 lâchers de truite ont été effectué, en plus 
de celui du concours de pêche organisé pour 
la fête. 
Comme tous les ans, 
Le LOTO de la pêche est prévu le VENDREDI 
précédant la fête, en 2011 le 1erJUILLET. 

 

Pascal Grangeteau  
trésorier de la société de pêche de Saint-

Séverin « le gardon St Séverinois « . 

Pêche 

  

Occupation Hebdomadaire 
régulière 

De la salle des fêtes 

Don du Sang 

Jeudi 26 mai  
2011 

SALLE  

DES  

FETES 

17 à 20 h 

 

vend 4 novembre 
2011  

  Un nouveau bureau a été élu lors de 
l’assemblée générale du 02/04/2010 

Chasse  

 
Président    William LEGER  

Vice président  Laurent FAUVEL 
Trésorier    Christian ROMAGNY 
Trésorier adjt Gérard GALLURET 
Secrétaire   Sylvette SIMONET 
Secrétaire adjt  Denis DURU  

LUNDI 14 H / 16 H 
 

PING PONG 
AINES 

19 H 45 / 20 H 45 
 

 GYMN 
ASSOUPLISSEMENT 

J. CRAMAILH 

MARDI 13 H 30 / 16 H 
30 

 
 

ECOLE 

18 H 30 / 19 H 30 
 

PING PONG 
ENTRAINEMENT 

 

19 H 45 / 21 H 

 

BODY JUMP 

MERCREDI  19 H / 21 H 
 

PING PONG  
ENTRAINEMENT 

JEUDI   

VENDREDI 14 H à 16 H 

 

GYMN VOLON-
TAIRE 

3ème AGE 

20 h à 22 H 

 

PING PONG 
COMPETITION 
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2011 JOURS 

Janvier 4 * 18 

Février 2 * 15 

Mars 2 * 15 

Avril 5 * 19 

mai 3 * 17 

Juin 7 * 21 

Juillet 5 * 19 

Août 2 * 17 

septembre 6 * 20 

Octobre 4 * 18 

Novembre 15 

Décembre 6 * 20 

 Pierrette  vous 
attend tous les 1er et 
3ème mardis du mois à 
la bibliothèque 

de 10 H. à 11 H. 30 
Profitons de l’occasion 

pour la remercier pour son 
engagement, car elle est 
fidèle au poste, même si 
elle n’a pas autant de lec-
teurs qu’elle le souhaite-

rait. De nouveaux ou-
vrages récents ont été 

donnés, venez les décou-
vrir ! 

Merci aux donateurs 
Sandrine MOULIN, Janine 

 EN BREF 

   

Rappel DES JOURS et HORAIRES  
d’ouverture de la   

MAIRIE 
 

OUVERTURE AU PUBLIC  
du lundi au vend de 8 h 30 à 12 h 30 
PERMANENCE TELEPHONIQUE 

du lundi au vend de 13 h. 30 à 16 h 30 
 
. 

Nouveaux résidants Bibliothèque 

 
 

 
Les  différentes adresses  e-mail  

de la MAIRIE 
 

mairiesaintseverin@yahoo.fr 
rspsaintseverin@yahoo.fr 

www.saintseverincharente.fr 
http://saintseverincharente.over-blog.fr/ 

 

POUR UNE INFORMATION 
PLUS FACILE ET PLUS RAPIDE 

MERCI DE NOUS COMMUNIQUER 
VOTRE ADRESSE E.MAIL  

 
 

 En raison des travaux au secrétariat, et du classement à effectuer lors de la 
réintégration dans les lieux, la fermeture des bureaux pourrait être envisagée pen-
dant 1 ou 2 jours début 2011. Vous en serez  informés par le blog,  affichage et in-
sertion dans la presse.  

Par avance, nous vous prions de nous excuser du dérangement.  
Nous resterons à votre disposition en cas d’urgence. 

  BIENVENUE à   

Melle RASPIENGEAS Claudie Les Belles Vues 

M Mme ROBERT Jacques La Champagne 

Mme CHAT Aline La Champagne 

M Mme COIFFARD Sébastien 
DUBRANLE Angélique 

Route d’Aubeterre 

M Mme ELOY Benjamin Rue du Stade 

M HEVY David Place de la Poste 

Mme DENIS Martine (MAFPAH) Rue des Volubilis 

Mme LEFEVRE Virginie (MAFPAH) Rue des Volubilis 

M MACRAE Kenneth Chez Charrier 

M Mme MULINGANY Gill Rue du Temple 

M Mme BATAILLE Rue du Temple 

M Mme FLEURY Emmanuel Les Patinets 

Mme BOCQUIER Natacha Impasse des Coquelicots 

M. BRACHET Jean-Pierre Rue du Puits 

M 
 Melle 

ROUCHON Julien 
GADY Jessica 

Grand Rue 

M AUTRUSSEAU Emmanuel Grand Rue 

M LOOSEMORE Guy Le Brandilleau 

M  
Melle 

JANCOU Arthur 
COMBES Marjorie 

Place du Marché 

M Mme MICHAUD Yannick L’Houme 

D
E

R
N

IE
R

E
 M

IN
U

T
E

 

Bureau légèrement encombré, difficile d’y tra-
vailler pour l’instant, mais la patience sera forcé-
ment récompensée. 

Mairie 
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 EN BREF 

 Les personnes qui 
souhaitent se rendre à la 
foire de Ribérac doivent être 
présentes sur la place du 
château  
 * à 9 h. précises les 1er et 
3ème vendredis du mois 
(voir jours ci-contre)  
* vers 9 h.15 pendant les 
vacances scolaires.  
Nous remercions Hélène, 
pour le relais qu’elle effectue 

entre les usagers et la 
mairie. 

Espace public numérique 

La foire de Ribérac 

2011 JOURS 

Janvier 7 et 21 

Février 4 et 18 

Mars 4 et 18 

Avril 1—15 et 29 

mai 6 et 20 

Juin 3 et 17 

Juillet 1—15 et 29 

Août 5 et 19 

Septembre  2 16 et 30 

Octobre  7 et 21 

novembre 4 et 18 

Décembre 2 et 16 

RAPPEL DES HORAIRES  
DE LA DECHETTERIE  

DE NABINAUD  
 LUNDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 
 de 9 h. à 12 h et de 14 h. à 18h..  

MERCREDI de 14 h. à 18h. 
05.45.98.40.75 

2011 COLLECTE 
sacs jaunes 

COLLECTE  
sacs noirs 

janvier 14-28 LE BOURG 

Tous  
les lundis février 11-25 

mars 11-25 LES VILLAGES 

Tous  
les Jeudis avril 8-22 

mai 6-20 Renseignements : 
http://ww.calitom.com 

juin 4-18 Report jours fériés 

juillet 1-16-29 Dans une semaine 
comportant un jour 
férié, les collectes 
(sac jaune et sac 
noir) sont décalées 
d’une journée à 
partir de ce jour 
férié 

Août 12-26 

septembre 9-23 

octobre 7-21 

novembre 5-18 

décembre 2-16-30 

Ordures Ménagères 

Pass Transport 

Le Conseil Général reconduit pour 2011, l’aide 
à la mobilité pour les personnes âgées de plus 
de 70 ans et les jeunes sans moyen de loco-
motion. Sous certaines conditions, un carnet 
de chèques d’un montant de  60 €  (à utiliser 
en une ou plusieurs fois) peut leur être attri-
bué.  
Pour tout renseignement, s’adresser à la Mai-
rie qui  vous aidera à les obtenir. 

L’Esp@ce Mobile, c’est un « bus numérique » au ser-
vice des habitants du Sud Charente ! Le véhicule est 
équipé de neuf ordinateurs et d’une connexion internet 
par satellite, les deux animateurs sont là pour vous ac-
compagner dans vos démarches. 
 

ST SEVERIN est une commune très branchée puisque 
l’Esp@ce Mobile s’arrête tous les vendredis sur l’aire de 
camping-car, en face de la mairie. Deux cours sont dis-
pensés suivant vos disponibilités (et non le niveau de 
pratique) de 17 à 18 h et de 18 à 19 h. 

 

A partir de 2011, un ordinateur attribué gratuitement par 
la Région au Club du 3ème âge, sera mis à disposition 
des personnes qui voudraient s’entraîner, au RELAIS de 
SERVICES PUBLICS (jours et horaires à définir). 

 

12 personnes de la commune sont déjà inscrites et 
participent aux cours. Et vous ? Quand commencez 
vous l’informatique ? 

FOURNISSEUR ACCES INTERNET 
 

ALS@TIS a été désignée par le Conseil Général 

pour mettre en œuvre le projet départemental de résorp-
tion des zones d’ombre Internet Haut Débit.  
L’entreprise est également fournisseur d’accès internet 
de proximité. 
Si vous êtes intéressés contacter : www.alsatis.com   

0811 955 910 
Installateur pour la société 
ALSATIS Mickaël RIBIER  
peut aussi réaliser  des ins-
tallations internet par satel-
lite et installations parabole 
tv (voir page 22) 

http://blog.espace-mobile.org/page/Presentation-de-lEspace-Mobile.aspx
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TRANSPORTS  
OCCASIONNELS 

Tarif au 
01/10/2009 

Associations communales loi 1901 0.40 €  

Service Animation et Jeunesse 1.45 € 

Sorties scolaires 
Maison de retraite d’ AUBETERRE  
(minimum 50 €) 

1.45 €  
1.45 €  

Foire de Ribérac 

 

4 € 
/déplacement 

CONCESSIONS CIMETIERE Tarif au 
01/01/2010 

Concession simple  (2.50 m * 1 m) 90 € 

Concession double (2.50 m * 2 m) 180 € 

Columbarium prestige (octogonal) 500 € 

Columbarium modulable 500 € 

EAU (facturé par le SIAEP de la 
FONT DU GOUR) 

Tarif au 
01/01/2010 

MONTANT DE LA PART FIXE 63.00 € 

PRIX DU M3 d’EAU  HT 
(hors taxes et redevances publics) 

1.10 € ht 

Ouverture de compteurs HT 43.00 €  

Fermeture de compteurs HT 43.00 €  

Vérification compteur forfait HT 48.00 €  

SALLE DU VIEUX FOUR 1 jour semaine 

COURS à but lucratif 
apéritif 

 10.00 40.00 

 Exposition  20.00 

Chèques caution 150.00 150.00 

AIRE DE DETENTE 
(prairie de chez Montet) 

    

LOCATION DU SITE (nu) 
en accord avec l’exploitant 
de la guinguette 

20.00   

Chèques caution 150.00 150.00 

SALLE DES FËTES 
PARTICULIERS 
HABITANTS LA COMMUNE 

1 jour 2 jours 

Salle des fêtes 
(tables et chaises comprises) 

80.00 130.00 

Cuisine complète (gaz compris) 20.00 20.00 

vaisselle 20.00 20.00 

  120.00 170.00 

Chauffage (du 15 octobre au 15 mai) 30.00 50.00 

  150.00 220.00 

Chèques caution 150.00 150.00 

ASSOCIATIONS COMMUNALES gratuit gratuit 

ASSEMBLEES GENERALES, 
 REUNIONS 

Si pas de but lucratif 
gratuit 

ENTREPRISES DU TERRITOIRE 

MANIFESTATION A BUT LUCRATIF 
1 jour 2 jours 

Salle des fêtes 
 (tables et chaises comprises) 

40.00 85.00 

Cuisine complète (gaz compris) 10.00 10.00 

vaisselle 10.00 10.00 

  60.00 85.00 

Chauffage (du 15 octobre au 15 mai) 15.00 25.00 

  75.00 110.00 

caution 150.00 150.00 

 L A  V I E  D E  L A  C O M M U N E  

Rappel des tarifs des Services 

SALLE DES FËTES 
PARTICULIERS 
ASSOCIATIONS 
 HORS COMMUNE 

1 jour 2 jours 

Salle des fêtes 
(tables et chaises comprises) 

130.00 160.00 

Cuisine complète (gaz compris) 30.00 30.00 

vaisselle 30.00 30.00 

  190.00 220.00 

Chauffage  
(du 15 octobre au 15 mai) 

30.00 30.00 

  220.00 250.00 

Chèques caution 150.00 150.00 

ASSEMBLEES GENERALES, 
REUNIONS EN LIEN 

AVEC LES ACTIVITES  
COMMUNALES 

Si pas de but 
lucratif 
gratuit 

ASSAINISSEMENT HT TTC 

Abonnement  
Payable pour l’année N  
au 1er semestre 

 
73.22 

 
76.23 

M³ consommés = m³ eau facturés 
Tous les m³ consommés dans l’an-
née N, payable au 2ème semestre 

 
1.83 

 
1.92 

Raccordement au réseau  
(construction neuve) 

 1 000 

TABLES EN BOIS  

1 table et 2 tréteaux 
Téléphoner au secrétariat pour réserver  

1 € 

TIVOLI  

Habitant de la commune 50 € 

Hors commune 100 € 
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COUPS DE GUEULE 

 Les développer ici ne ferait que donner 
plus d’importance à ceux qui les commettent, 
tempêter ne ferait que les encourager à nuire 
encore plus, contentons nous donc d’énumérer 

les « petites dégradations », les « larçins », « les 
gestes imbéciles et gratuits » qui agacent et empoison-
nent la vie quotidienne : 

 le pré de la halte nautique a été labouré … par 

une ou des voitures, ou des quads, durant l’été,   
les poubelles jetées à l’eau,  

 Les nouveaux abris de la pétanque et du tennis 

ont été visités pour un maigre butin d’alcool (et 
les voleurs retrouvés) 

 Le tronc de l’église pillé !!! 

 L’abri bus de l’aire de camping-car dégradé ….  

 Il est impossible d’y échapper si vous 
passez plus d’une demi-heure dans le bourg.   
Ces motos pétaradantes aux pots d’échappe-
ment trafiqués, sont, sans nul doute con-
duites, à vitesse excessive d’ailleurs,  par de 
jeunes sourds défiant la loi contre le bruit.  
Est-ce que les parents supporteraient un tel vacarme 
sous leur fenêtre à longueur de journée ?? Non, bien 
sûr !, alors pourquoi tolèrent-ils que leurs enfants soient 
hors-la-loi et manquent de respect aux riverains…  
Vraiment pas de POT si par hasard, ils venaient à être 
verbalisés !! 

 Les entreprises achètent les peupliers sur pied. 
Quand leur chargement est plein, elles abandonnent 
les billes qu’elles ne peuvent pas emporter sur le bord 
de la route. Au premier grand débord, ces énormes 
billes de bois prennent le grand large comme des allu-
mettes et créent des embâcles et donc des dégrada-
tions aux ponts ... Et il faut donc maintenant se gen-
darmer auprès de ces entreprises pour qu’elles termi-
nent leur travail. 

 Que les chèvres, les boucs et les moutons 
soient des animaux fugueurs qui risquent provoquer 
des accidents, on le savait déjà !! Que par des actes 
malveillants, on les incite à sortir en découpant la clô-
ture à 25 endroits différents, c’est inadmissible !   

Des sacs déposés près de la 
poubelle alors qu’elle est 

vide, une table de camping dans le conteneur des 
poches jaunes, le tri n’est vraiment pas évident pour 
tous !. Même si personne n’est pointé du doigt, c’est un 
constat accablant pour les « mauvais élèves » de la 
« rue du Condroz ». Pourquoi faut il menacer pour que 
les installations soient respectées ?, comment accepter 
de vivre près d’une décharge quand tout est fait 
pour que le cadre soit beau, propre, fleuri, entre-

 Aucun d’entre eux n’aime être mis en avant.            
Ils servent l’église, dans la plus grande discrétion, chacun 
dans son domaine de compétence. M. Michel LE GRELLE 
fait partie de l’Equipe d’Animation Pastorale et apporte une 
aide efficace à Julienne MONLOUVIER, notre relais parois-
siale, Gilbert MONTRIGNAC est le sacristain, homme à tout 

faire. Melle Josette LOCHES s’active au ménage inté-
rieur, mais aussi à celui du parvis. Merci à tous pour 
votre action au service de notre église. 

Et MERCI Gilbert globalement pour votre aide régulière et 
particulièrement pour le panneau de Babibulle.  

COUPS DE COEUR 

Merci à M. et Mme DE VRIES qui, lors du remplacement de 
leur matériel informatique ont fait don de l’ancien pour mise 
à disposition aux associations. Qu’ils soient remerciés pour 
ce geste généreux autant qu’utile. 

 A la demande des riverains, et après 2 ans d’attente, 
le panneau d’entrée d’agglomération a ENFIN été déplacé. 
Il est désormais installé avant le chemin de « chez Merlet », 
afin de sécuriser cette partie de la RD 709 qui entre dans 
l ’agglomération.  
La zone 50 débute donc à partir de ce point. Alors,  
Attention ! Ralentissez , vous êtes en infraction ! 

 

 Aux porte-drapeaux 
qu’on ne remercie jamais 
assez d’être là, fidèles à 
toutes les cérémonies du 
souvenir et par tous les 
temps, pour représenter les 
associations d’anciens 
combattants. 

A M.et Mme Michel DUVOID et à Mme Françoise DANIEL 
pour avoir consenti à la vente de parcelles à la commune, 

(voir page 14), permettant, pour l’une de réparer une 
grossière erreur qui aurait bien compliqué la vie des 
élus si elle n’avait pas pu se résoudre de façon 

amiable, pour l’autre de désenclaver des parcelles et d’offrir 
un accès décent aux futurs acheteurs. 

COUPS DE GUEULE (suite) 

COUPS DE GUEULE POUR LES COUPS DE GUEULE        
qui sont décidément plus nombreux que les           
COUPS DE CŒUR.  

 

La gestion d’une collectivité offre t’elle plus d’occasions 
de « criser » que de raisons de se réjouir ? ...  
Prochain sujet de dissertation pour les élus. 

Présidents d’association et bénévoles, sont la dyna-
mique de la commune, ils sont toujours là, tellement bien 
qu’on oublie la plupart du temps de le remercier, on finit par 
trouver ça normal ! Alors publiquement nous leur disons 
notre reconnaissance pour leur dévouement désintéressé. 

 Pour les pigeons, infatigables reproducteurs, qu’on 
élève et qu’on relâche dans la nature, et qui sont une nou-
velle fois légion à coloniser les toitures, salir les trottoirs,  
dégrader les façades !  


